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Comment s’opère une révision dite « libre » du montant de l’attribution de compensation ?

Pour pouvoir être mise en œuvre, la révision libre du montant de l’attribution de compensation suppose la

réunion de trois conditions cumulatives :

 une délibération à la majorité des deux tiers du conseil communautaire sur le montant révisé de l’AC ;

 que chaque commune intéressée délibère à la majorité simple sur ce même montant révisé d’AC ;

 que cette délibération vise le dernier rapport élaboré par la CLECT.

Les termes « communes intéressées » visent les communes qui ont indiqué leur souhait de réviser librement

le montant de leur AC en accord avec leur EPCI. Seules les communes qui bénéficient déjà d’un montant
d’AC sont susceptibles de procéder à une révision libre de leur AC en concordance avec l’EPCI.

Le refus d’une commune n’empêche pas la révision des montants des AC d'autres communes qui ont donné

leur accord à cette révision.



Intégration de la DSC à l’attribution de compensation
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Pour rappel, la dotation de solidarité communautaire (DSC), est un reversement opéré par un EPCI à FPU vis-

à-vis de ses communes membres. Elle est facultative. Elle est versée sur la base notamment de critères de

péréquation.

Les communes de l’ex Sésame et la commune de Puy saint martin percevaient une DSC instaurée

respectivement en 2006 par la CC Montélimar Sésame et par la CC du Val de Drôme.

Dans le cadre de la création de la CA Montélimar Agglomération en 2014 avec la fusion de la Sésame et la CC

du pays de Marsanne et de l’intégration de la commune de Puy Saint Martin en 2021, l’agglomération a repris

l’ensemble des engagements existants.

En 2022, Montélimar-Agglomération a souhaité mettre en place une dotation de solidarité communautaire sur

l’ensemble des communes pour permettre de réduire les disparités de ressources et de charges entre les

communes et notamment vis-à-vis des plus modestes en fonction de critères de péréquation.

Les 2 dispositifs ne pouvant pas co-exister, il est proposé d’intégrer l’ancienne DSC dans les attributions de

compensation des communes concernées.



Après intégration, 

les AC seraient : 

Ps: Lorsque l’AC est
négative, c’est la 

commune qui verse à 
l’agglo

Commune
AC avant 

(a)

Intégration 

DSC antérieure 

à 2022 (b)

AC après 

(a+b)

Rappel DSC 

2022

Allan 164 221 €           8 255 €               172 476 €          4 874 €        

Ancône 114 370 €           4 913 €               119 283 €          3 491 €        

La Bâtie-Rolland 202 952 €           5 415 €               208 367 €          4 351 €        

Charols 27 437 €             27 437 €             6 614 €        

Châteauneuf-du-Rhône 944 877 €           15 085 €             959 962 €          5 914 €        

Cléon d'Andran 62 023 €             62 023 €             6 283 €        

La Coucourde 135 109 €           4 357 €               139 466 €          5 091 €        

Espeluche 11 396 €             5 118 €               16 514 €             4 318 €        

Montboucher-sur-Jabron 231 699 €           10 154 €             241 853 €          5 210 €        

Montélimar 4 177 916 €       204 717 €          4 382 633 €       65 251 €     

Portes-en-Valdaine 4 384 €               1 958 €               6 342 €               5 216 €        

Puygiron 33 477 €             1 748 €               35 225 €             3 427 €        

Rochefort-en-Valdaine 78 298 €             2 179 €               80 477 €             4 271 €        

Roynac 47 070 €             47 070 €             6 396 €        

Saint-Gervais-sur-Roubion 6 221 €               6 221 €               5 430 €        

Sauzet 161 256 €           161 256 €          5 240 €        

Savasse 385 342 €           10 894 €             396 236 €          3 811 €        

La touche 5 824 €               873 €                  6 697 €               4 464 €        

Les tourrettes 181 709 €           4 335 €               186 044 €          5 782 €        

Saulce 1 463 078 €       1 463 078 €       7 256 €        

Bonlieu sur Roubion 3 128 €-               3 128 €-               4 366 €        

Condillac 2 657 €-               2 657 €-               3 956 €        

La Laupie 3 433 €-               3 433 €-               4 569 €        

Manas 857 €-                   857 €-                  6 439 €        

Marsanne 14 810 €-             14 810 €-             6 263 €        

Saint-Marcel-lès-Sauzet 38 550 €-             38 550 €-             4 307 €        

Puy Saint Martin 1 846 €-               14 399 €             12 553 €             7 411 €        

Total 73211 8 373 378 €       294 399 €          8 667 777 €       200 000 €   
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Le rapport est adopté à l’unanimité des membres présents, le 21 mars 2022,  par la CLECT de la CA Montélimar 

Agglomération.

Le président 

de la commission locale d’évaluation 

des charges transférées






